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TRAITEUR

Épreuve	:	E4	U42	-	Environnement	économique,	juridique	et	social	de

l’entreprise

Session	:	2017

Durée	:	2	heures

Coefficient	:	1

PARTIE	1	:	LE	CONTEXTE	ECONOMIQUE

Dans	cette	partie,	 il	 faudra	répondre	aux	questions	en	utilisant	les	connaissances	et	 le	Document	A	sur	les

circuits	courts	alimentaires.

Question	1

Rappel	:	Expliquer	ce	qu'est	un	circuit	court	alimentaire.

Les	circuits	courts	alimentaires	sont	des	modes	de	commercialisation	des	produits	agricoles	qui	permettent

au	consommateur	d'acheter	directement	auprès	du	producteur	ou	avec	un	seul	intermédiaire.	Cela	réduit	le

nombre	d'intermédiaires	entre	le	producteur	et	le	consommateur,	favorisant	ainsi	la	fraîcheur	des	produits	et

soutenant	l'économie	locale.

Réponse	 :	Un	 circuit	 court	 est	 un	mode	de	 commercialisation	qui	 implique	une	 vente	directe	 ou	 indirecte

avec	un	seul	intermédiaire.

Question	2

Rappel	:	Quels	sont	les	avantages	pour	les	consommateurs	d'acheter	en	circuit	court	?

Les	consommateurs	bénéficient	de	plusieurs	avantages	lorsqu'ils	achètent	des	produits	en	circuit	court	:

Produits	frais	et	de	qualité	souvent	locaux.

Meilleure	traçabilité	des	produits.

Possibilité	de	soutenir	l'économie	locale	et	favoriser	l'emploi.

Respect	de	l'environnement	et	éco-responsabilité.

Réponse	 :	 Les	 avantages	 incluent	 des	 produits	 frais,	 une	 meilleure	 traçabilité	 et	 le	 soutien	 à	 l'économie

locale.

PARTIE	2	:	LE	CONTEXTE	SOCIAL

Cette	section	aborde	la	question	des	mutations	géographiques	des	salariés	entre	les	points	de	vente.

Question	3

Rappel	:	Quels	sont	les	critères	pour	changer	le	lieu	de	travail	d'un	salarié	?

Pour	modifier	le	lieu	de	travail	d'un	salarié	sans	son	accord,	l'employeur	doit	s'assurer	que	le	nouveau	lieu	se



trouve	dans	le	même	secteur	géographique.	Ce	critère	est	déterminé	selon	la	proximité	des	lieux	de	travail	et

les	moyens	de	transport	disponibles.

Réponse	 :	Le	critère	essentiel	est	que	 le	nouveau	 lieu	de	 travail	 soit	dans	 le	même	secteur	géographique,

selon	la	jurisprudence.

Question	4

Rappel	:	Quelles	sont	les	obligations	de	l'employeur	lors	d'une	mutation	géographique	?

L'employeur	doit	 informer	clairement	 le	 salarié	de	 tout	changement	et,	 en	cas	de	modification	de	contrat,

obtenir	le	consentement	du	salarié.	Les	décisions	doivent	respecter	les	règles	établies	par	le	Code	du	travail.

Réponse	:	L'employeur	doit	informer	le	salarié,	et	en	cas	de	changement	de	contrat,	obtenir	son	accord.

PARTIE	3	:	LE	CONTEXTE	JURIDIQUE	ET	RÉGLEMENTAIRE

Cette	partie	traite	des	procédures	concernant	les	paiements	et	les	chèques	sans	provisions.

Question	5

Rappel	:	Quelle	est	la	procédure	à	suivre	en	cas	de	chèque	sans	provision	?

La	première	étape	consiste	à	vérifier	si	le	client	peut	régler	ses	dettes.	Si	les	situations	de	non-paiement	se

répètent,	 le	 commerçant	 peut	 choisir	 de	 ne	 plus	 accepter	 les	 chèques,	 ou	 de	 demander	 des	 garanties

supplémentaires	(comme	une	pièce	d’identité	ou	un	montant	minimum	d’achat).

Réponse	:	En	cas	de	chèques	sans	provision,	il	est	conseillé	de	limiter	les	paiements	par	chèque	et	de	vérifier

l'identité	des	clients.

Question	6

Rappel	:	Quelle	est	la	réglementation	concernant	le	paiement	par	chèque	?

Le	paiement	par	chèque	peut	être	refusé	par	les	commerçants	sauf	si	un	professionnel	est	affilié	à	un	centre

de	 gestion	 agréé,	 auquel	 cas	 il	 est	 obligé	 d'accepter	 les	 chèques.	 Les	 commerçants	 peuvent	 imposer	 des

conditions	pour	accepter	les	chèques,	qui	doivent	être	communiquées	de	manière	claire	aux	clients.

Réponse	:	Les	commerçants	ne	peuvent	pas	refuser	le	paiement	en	espèces	et	doivent	accepter	les	chèques	si

affiliés	à	un	centre	de	gestion	agréé.

Conseils	pratiques

Gérer	son	temps	pour	répondre	à	toutes	les	questions	dans	le	délai	imparti	:

Lire	attentivement	tous	les	documents	pour	en	extraire	les	informations	essentielles.

Structurer	ses	réponses	en	se	basant	sur	les	questions	posées	pour	un	maximum	de	clarté.

Utiliser	des	exemples	concrets	issus	des	documents	fournis	pour	illustrer	ses	réponses.

Être	concis	et	précis	tout	en	développant	les	idées	essentielles	de	manière	logique.
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